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MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 5 de 19t2 portant modification au tableau 
annexé à la Proclamation No. 159 

LE MINISTRE DES FINANCES p.i., 
Vu la Proclamation No. 159 concernant le! relations aTec les 

territoires occupés ou contrôlés par l'Allemange ou l'Italie; 

Vu la Proclamation No. 210 concernant les personnes se trouvant 
en Hongrie ou en Roumanie ou dans des territoires occupés ou 
contrôlés par ces Etats ; 

Vu la décision du Conseil des Ministres eri date du 20 décembre 
1941; 

ARRETE: 

Article unique.-Sont supprimées du tableau annexé ~ la Procla
mation No. 159, les dispositions concernant la Hongrie et la Roumanie. 

Fait le 13 Zulhedjeh 1360 (10 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé): HUSSEIN SIRRY. 

Arrêté ministériel No. 6 de 1942 rapportant l'e;cception consentie 
en faveur du Sieur "Franz Khek", de nationalité allemande. 

LE MINISTRE DES FINANCES p.i., 
Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au com

merce avec les ressortissants allemands et italiens; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 3 de 1940, publié au No. 5 de 1940 
du "Journal Officiel", exceptant certains ressortissants du Reich 
Allemand des dispositions de la Proclamation No. 6; 

ARRETE: 

Art. 1.-Est rapportée la disposition de l'Arrêté No. 3 de 1940 
exceptant le Sieur "F:uanz Khek" des dispositions relatives au 
commerce avec les ressortissants du Reich Allemand et aux me~;ures 
se rapportant à leurs biens. 

Art. 2.-Le présent ·arrêté prendra effet à dater de sa publication 
au " Journal Officiel". 

Fait le 13 Zulhedje4 1360 (10 janvier 1942). 

(1'radt4ction.) (Sigrté): HUSSEIN SIRRY. 

MINISTÈRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté constatant l'épidémie de typhus au village de Burtus, dis"trlcf 
d' Embaba, Moudirieh de Guizeh. 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

V"Q. l'article 11 de la Loi No. 15 de 1912, modifiée par les Lois 
No. 18 de 1915 et No. 52 de 1931 ; . 

Vu le rapport de l'Autorité Sanitaire de Guizeh, No. 2289, en dat~ 
du 25 décembre Hl4:1 ; 

ARRETE: 

Article unique.-Le village de Burtus, district d'Embaba, eat 
déclaré infecté de l'épidémie de typhus. 

Fait, le 21 Zulhedjeh 1360 (8 janvier 19(~). 

(Traduction.) (Signé) : HAMED M.A.HMOUD. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Arrêté ministériel No. 18077 relatif à la prise de possession d'un 
terrain exproprié pour l'établissement d'une installation pour 
la distr1bution de l'eau, au village de Kift, district de Kéneh, 
province de Kéneh. 

LE ~INISTRE DES TRAVAUX PUBLICS~ 

V'+ le Décret da 20 décembre 1938 déclarant d'utilité publique 
l'établissement d'une installation pour la distribution de l'eau, au 
village de Kift, district de Kéneh, province de Kéneh, et ordonnant, 
entrf} autres, l'expropriation du terrain requis à c.et effet, d'une 
sup€l~ficie de huit kirats et dix sahms, situé au village précité; 

Vu la copie du certificat délivrée par le Tribunal Indigène dtl 
Kéneh en date du 20 février 1940 constatant qu'une somme de 
L.E. 52,484 mills. (cinquante-deux livres égyptiennes et quatre 
cent quatre-ving~·quatre millièmes) a é~é _d~posé~ à la c,ais~e du~it 
tribunal pour pnx de la contenance preCitée, swvant 1 est1mat10n 
de l'expert, appartenant aux personnes dont les noms sont indiql}.és 
dans l'état joint au procès-verbal de dépôt sus-visé, ainsi que danil 
son &nnexe du 25 juin 1941, tel que désigné dans le tableau annexé 
au présent arrêté ; 

Vu l'article 18 de la Loi No. 5 de 1906 aur l'expropriation pour 
caUiie d'utilité publique; 

ARRETE: 

Lllt Moudirieh de K~neh ~r~ndra_possessi~n du terrain sus~indi,~ué, 
et 1~ consignera à 1 Adm1mstratron de 1 Arpentage, apres s etre 
conformée aux dispositions de l'article 19 de la loi pré0itée sur 
l'expropriation. 

Fait le 26 Zulhedjeh 1360 (13 janvier 1942). 

(Traduction.) (Signé) : IBRAHIM ABDEL HADI. 
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Tableau it~diqttmi/ les norrs des propriétaires des fprrains dont la prise de possession est requise. précédemment PTproprié~ en Vl'rlu du 
'J(cret re, elu en d ·te du 20 ilécembre 1938, relatif à l'ftublissement d'·une installation pour la rlistribution de l'eau, au village de Kifl, 
district de J{éneh. prcvince de Kéneh. (Projet No . 2994). 

Noms, nationalité et domicile des propriétaires 

Fouad Mohamed Kadri, mineur sous la tutelle de Malaka Ismaïl 
Hidaya. la dame Dawlat Hanem Farid , Ibrahim E:ff. Louifi 
Khalil Hakki, la dame Tawhida. Khalil Hakki, la dame .Aicha 
Kha.lil Hak.ki, · Mohamed E:ff. Saïd Mohamed K adri, la dame 
Mamdùuha Mohamed Kadri et la dame lVIalaka Ismaïl Hidaya 
(du taldif de Kh<J.lil E:ff. Hakki), la dame Mahassen Hanem Farid 
et Ahmed E:ff. Mohamed Kadri. 

Nom et numéro 
du Hod 

El Génénah No. 5 

1 Numéro de lai 
parcelle 

2 (en partie) 

3 (en partie) 

8 (en partie) 

2 (en partie) 

Superficie 1 Prix du 1 Montant 
feddan total 

F. K. s. L.E. L.E. Mil.lt. 

- 4 21 

- 1 -
- 10 
------
- 6 7 150 39 323 -- -- --
- - 19 ):,l'!s héritiers de Mohamed E:ff. Kadri, qui sont : Mohamed E:ff. Saïd) 

Mohamed Kadri, Ahmed E:ff. Mohamed Kadri, la dame l\Ialaka! 
Ismaïl Hidaya, Fouad E:ff. Mohamed Kadri, sous la tutelle de \El Génénah No. 5 
la dame Malaka Ismaïl Hidaya et la dame Mamdouha Mohamed 
Kadri (du taklif de Mohamed E:ff. Kadri). . 

3 (en partie) 

8 (en partie) 

- - 4 

- - 2 

Mohamed Bey Tewfik W ahbï' et son frère Ahmed Bey Sadek Wahbi, 
enfants de feu Ali Pacha Wahbi ... ... ... ... ... ... ... 

Tons sujets locaux et domiciliés à Chareh El Incha No. 22 à El Sayeda 
Zeinab, au Caire, sauf le quatrième qui est domicilié à Kéneh. 

AVIS OES ADMINISTRATIONS 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

Navigation 
Mere-hanta, boatowners and others interested are hereby warned 

that navigation at Edfina Sudd in the Rosetta Branch of the 
Nile will ccase entirely from January 21, 1942 until the arrivai 
of the flood. 

MINTSTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

Navigation 
Il c~t porté à la. connnissance des Messieurs les commerçants 

ct prC\priétaircs des bateaux ainsi qu'à tous les interes<>és que la 
navigation à Sudd Edfina sur la branche du Nil: de Rosette cessera 
à partir du 21 janvier Hl·tl jusqu'à l'arrivée de la crue, 

ADJUDICATIONS 
J. Htl gClllll'(tl COUd)UOllS 011 WlllCII lUllUCJS iOC uOVtlCfillJUIIL CUilll<l'-'l~ 

can be recelved may be obtained from the Departments concerned, 
or from the Central Stores, Mlnlstry of Finance, Calro, or from the 
Ollce of the Inspccting Englneer to the Egyptian Government, 
41 Tothtll Street, London, S.W. 1. 

The specifications, special conditions, samples, etc., relative to each 
adjudication may be obtained from the Departmcnts concerned on 
any day (Frldays and holldays excepted), from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submttted under sealed envelopes and wlll be 
recelved up till noon on the day nxed for the adjudication, except 
where otherwlse sta ted. 

'l'enders for the following adjudications will be received at 
the undermcntioned offices on the dates stated :-

MINISTRY OF, PUBLIC WORKS 

lnspector of Irrigation, Cirga Circle, Sohag. 
Fcbrunry 2, 1912.-Repairiog and breaking Tarrad el-Zennar, 

Abu-Tig, district. 
Ducummts ma.y be obtained from the above-mentioned Office, 

atamst payment of 150 mills., plus 50 mills. for postage. 

--
-

) 

2 (en partie) -
El Généna.b. No. 5 3 (en partie) -

8 (en partie) -

--
1 
--

1 

20 
4 
2 

------

150 6 510 

1 2 150 6 771 

8 10 52 604 

MINISTRY OF, PUBLIC WORKS 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 

February 7, 1942.-Paving with mastic a~phalt of 15,000 square 
metres of footpaths in different streets in Cairo during the year 
1941-194-2. 

Cost of conditions of tender is 165 mills., exclusive 40 mills. 
for postage. 

Applications to be written on stamped paper. 

February 17, 1942.-Supply of 120 tons of a.lum sulpht~.te 
required for water purificatiOn. 

Conditions are obtainable from the Department, aga.inst payment 
of 160 mills., exclusive EO mills. for postage. 

Appli~tions t6 be written on stampcd paper. 

• 

lliNISTRY OF. COMMUNICATIONS 

Director-Ceneral, Ports and Lighthouses Administration, 
Arsenal, Alexandria. 

*February 14, 1942.-Supply of ready-ma.de clothes and clothin" 
to be eut. 

*February 21, 1942.-Supply of electrical artJClea, motor-c&u, 
motor-cycles and bicycle's spa.re parts. 

*February 25, 1942.-Supply of paints. 

*Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the Central Office, Arsenal, Alexandria, against payroent of 
lOO mills. per set, plus 30 mills. for stamp duty. 
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ADJUDICATIOfiS ANNONCES 

Pour ob~emr t..es b .o.,,'· 'l''' .. "'~ "'"" "l.,un .. ,l.O 1" g~:: neraws à •s ollres 
et des adjudications du Gouvernement", s'adresser à l'administration 
intéressée ou à l'Economat Central, Ministère des Finances, le Caire, NATIONAL BANK OF ECYPT 
ou au bureau de M. l'Ingénieur-Inspecteur près le Gouvernement 
d'Egypte, 41 Tothill Street, Londres S.W. 1. 

Le oahier des charges, conditions spéciales, échantillons, etc., 
relatifs à chaque adjudication, peuvent être obtenus tous les jours, Situation au 30 Novem bre 1941 publiée en conformité de' l'artlclt S des Statull 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans les 
·bureaux des administrations intéressées. 

Les offres devront &tre envoyées sous plis eachetés et seront reçues 
Jusqu'au jour fixé pour l'ad,iudica tion, à midi, sauf indication 
contraire. Service de Banque 

Des offres pour les adjudications suivantes seront recues aux 
bureaux ci-après, aux dates ei-dessous : 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 
Janvier 28, 1942. - Travaux de répandage des matiè:::es 

bitumineuses. 
Copies du cahier des charges sont remi8eS contre paiement de 

P.T. 10. 

MINISTERE DE L'HYGIENE PUBLIQUE 

Direction Cénérale des Municipalités (Bureau Postal Kasr el 
Doubara), le Caire. 

Février 10, 194:2.-Des offres seront reçues pour les travaux 
mentionnés ci-après à effectuer à Ras el Bar, soit: 

(1) Construction d'un abattoir. 
(2) Construction de latrines publiques. 
(3) Construction d'une chambre pour la pompe à eau. 
(4) Construction d'une salle d'attente au quai. 

Les spécifications relatives à chacun de ces travaux peuvent 
être obtenues de la n;rectil)ll des Munic:palités ou de la Commission 
Locale de Damiette contre paiement de P.T. 40 pour la première 
partie, P.T. 30 pour la deuxième, P.T. 15 pour la troisième et 
P.T. 15 pour la quatrième. 

Municipalité de Mansourah 
Mars 8, 1942, à 10 heures a.m. - Fourniture de compteurs 

électriques. 
Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 

Municipalité contre paiement de P. 'I. 20. 

VENTES ET LOCATIONS 

MINISTERE DE L'HYGIENE PUBLIQUE . ~ 

f 

Commission Locale de Kéneh 
Lâ Coil,lmission Locale de Kéneh met aux enchères publiques 

la vente de la glace provenant de son usine pour une période 
de deux ans. 

L'ouverture des offres aura lieu le 8 février 1942, à midi, à la 
dite Commission Locale. 

On peut prendre connaissance des conditions à la dite Com
misaion Locale. 

Titres d'Etat et Titres garan
ties par le Gouvernement 

L.E. 

Egyptien . • • . • . 46,582/98 
Titres divers • • . • • • • • 2.331,661 
Avances sur marchandises 4,465,2~6 
A vau ces sur Titres . • 1,516,631 
Avances sur d'autres garan .. 

ti es 
Autres avances •. 
Effets sur l'Etranger .• 
Effets sur l'Egypte 
Immeubles et mobilier .. 
Placements à courtes échéan-

832,6C2 
1,061,328 

227,925 
27,883 

180,191 

ces .. 2.579,850 
Comptes banques . . . . 1,~t6 ,723 

Comptes divers •. 2,789,4~2 

Encaisse ~ L.E. 

Billets de banque 1,672,893 
Or • • 10,573 
Argent, nickel, etc. 219,H9 

--- 1,902,915 

Capital (300,000 actions de 
f 10 chacune, entièrement 

L .E. 

libérées) • • 2~25,000 

Fonds de réserve : 
Réserve &tatutaire . . 1,-!6~.500 

]fonds de prévoyance . . . . 1 ,4ô:t.5UO 
Comptes courants, dépôts 

et autres . . . . 36,081,857 
Gouvernement Egyptien .• 7,263, 180 
Gouvernement du Soudan •• 2,722,526 
Tribunaux mixtes . • • • 1,85:!,954 
Compte Spécial de la Dette 3,th8,~ 76 

Comptes banques . . • • • • 5,5!!.101 
Ghèq1:1es et effets à payer . . 203,9H 
Comptes divers . • • • • • 3,87ï ,737 

66,42\hlii 66,425.1!5 

Service d'émission de billets de banq11-e 

L .E. L.E. L.E. 
Or • • • • • • • • 6,:!!0,583 Billets émis . . : . 51,7uO,UOO 

*"Treasury Bills" du 
Gouvernement Bri-
tannique • • 19,609,417 

Titres : 

Titres du Gouver
nement Egyptien 
et Titres garantis 
par le Gouverne-

25,8;)0,000 

ment Egyptien •• 1,500,000 

" Treasury Bills " et 
"War Loan" du 
Gouvernement 
Britannique • • ,24,350,000 

25,850,000 

51,700,000 51.700,000 

* Par autorisation du Gouvernement Egyptien ces "Treasury Bills" tiennent 
lieu d'or. 
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BANQUE SUARES 
(La te E d. Suarès Fils & Cie.) 

Société Anonyme Egyptienne 

Avis 

Aux Statuts de liL BILnque Suarès (Late Ed. Suarèl! Fil11 & Cie.) , 
Société Anonyme Egyptienn e, autorisée par Décret Royal du 
10 août 1936, publié au " Journal Officiel " du Gouvernement 
Egyptien No. 99 du 7 septembre 1936, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires tenue le 6 novembre 1941, a, à. 
l'unanimité, apporté la modification suivante à l'article 5ème 
des dits Statuts : 

"Le Capital Social :est fixé à L.E. 75.000 représenté par 
15.000 actions de "L.E. 5 chacune". 

Pour la Banque Suarès, S . .A. .E., 

G.ASTON NAGGAR, 

Avocat à la Cour. 

JOURNAL OFFICIEL 
lA "JOURNAL OFFICIEL" pnra!t les LUNDI et J E U D I de chaque semaine. 

Pon r l'année 1042 .• 

P.-x - NUld:a(l ~ Ponr l'année 19-il .• 

( Pour l'anuéc 1940 

20 Mills. 
40 

100 

Il n'est conserv en ~ toc ,{ a u x mag-a sins du Bureau J es P ublications 
du GouYernement , au Ministère de& F inances, re Caire , que es 
numél'o• de l' année en ~Jour~ et ceu x des deu x années précèdentes. 

Pour obtenir ua extrait ct n • J ourna Officie l ' des années 
antérleKres, une deman de doit être présen t ée a u Bureau des 
Pu•UcaUolli du GouYernemen t. à •'I m primer ie Nat.ionale. Boulac. 

A Oonnemen IS : Les abonnements pnrtent dn premier de chaque mois ; ils 
sont puyobles par antici pation. au comp tant, par chèque ou mandat 1)05tal.. 

P OUR L 'EGYPTE • • Un an, L.E. 1,500 m tHs,-Six mols, 900 mllls. 
POUR L'ETRANGKB • U11 an, t2 ·tO·O. - Six mols, t 1·10·0. 

nnunce : A r~xccpti011 du bilan dee banques et autres établissementi!l 
hnanci t•rs. le " Journal Otfiei.eJ .. g'!Julère pour les particuliers que les avis ou 
anlluuc<·s dun i la (JUlJiicatioa eet exil:'ée par la Loi. Prix par ligue: 120 mills. 

Prix d ' in s~ nion de• 'itatot.s d, So.Vtés: L.E. 50. 

Les documcntll de tetlte na re d~ à ~tre Insérés au "Journal Officiel" 
doivent être s ign ~s var une ~teri!QV !Ie llltklrieée et devrot1t être aàresséa comme 
suit : " .Tournai Officiel. .. I InJI['imerie Jlact.nale.' Boulae. 

Lo "Journal O .n cie l " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 

:············································································· ········· ···········: 
h!P&I MJI À L'h!P IUMEilllll NATIONALill Dili BOUL.AO, .. Ul' 0 .AIJU

1 
i 

SOUS L ill H ÈGNE DE 

Sa Majesté FAROUK Ier ~ 
AuGusTE Rox o'EGYPTB j . . : .............................................................. ................................... . 

h :lJWMhU4' d~ l'Impri'IM'ri8 .Na6ûnlal~ 81. Ml JIYIW'IliMU! ~ 

MA.nli:!OllD ZAJu lnRAUJM. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 12 du Lundi 19 Janvier 1942 

MINISTERE DES FIN AN CES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administrative8 

Le public est iniorme qu ·u sera procède par vow de en e au:. 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moud·iriehs et au11: date$ ci·d.essous mentionnées. à 
10 heures du matin, à la vente .des lmmeu 'Jies el-après désignés suiyant 
les clauses e.t conditions indiquées d&r:.ls le procès-verbal de vente 
modèle No. 59 C.D.) dont copie se uouve aw Dul'eau des revenus 

de ehaoue Gouvernorat ou Moudlri!Nl. 

Moudirieh de Béhéra 

tFévrier 10, 1942.-25 feddans, appartenant à Habib Dimitri 
Boulad, situés dans le village de Manchat Aryamoun, Marb.z 
de Damanhour, au Hod El Malaka et El Hibs No. 1, deuxième 
division, parcelle No. 36, saisis suivant procès-verbal du 16 janvier 
1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E 160 pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 83 de 1938). 

tFévrier 10, 1942.-23 k. 2 s., appartenant à Bayoumi Soliman 
el Wakil, situés dans le village de Kaflah, Markaz d'Abou Hommos, 
dont 18 k. 8 s., au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Dam;ro, 
No. 3, première division (Taher Bey) parcelles Nos. 16, 17, et 4 k. 
18 s., au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Dam'ro No. 3, 2me 
division (Aboul Zahab), parcelle No. 18, 30, saisis suivant procès
verbal du 3 octobre 1938, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 3,800 mills. pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 47 de 1939). 

tFévrier 10, 1942.-23 k. 2 s., appartenant à Ahmed E:ff. Soliman 
el W akil, situés dans le village de Kaflah, Markaz d'Abou Hommos, 
dont 18 k. 8 s., au Hod Dorgam, Berket el Hagar et :Damiro, No. 3, 
premièredivision(Taher Bey),parcelleNos.16,17,et4.k.18 s., auHod 
Dorgam, Berket el Hagar et Damiro, No. 3, 2me division (Abou! 
Zahab), parcelles Nos.18, 30, saisis suivant procès-verbal du 3 octobre 
1938, et ce pour avoir parement du montant des échéances à 
acquitter. Mise à prix: L.E. 3,800 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 51 de 1939). 

tFévrier 10, 1942.-2 f. 6 k. 22 s., appartenant à Mohamed Pacha 
Soliman el W akil, situés dans le village de Ka fla, Mar kaz d'Abou 
Hommos, au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Damiro, No. 3 (Taher 
Bey), parcelles Nos. 16, 17, saisis suivant procès-verbal du 3 octobre 
1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 9,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limite.s, voir "Journal Officiel" No. 89 de 1941). 

tFévrier 10, 1942.-5 f. 12 k., appartenant àAlyE:ff. Aly el Sayed, 
situés dans le village de Kaflah, Markaz d'Abou Hommos, au Hod 
El Dis~i No. 23, Kism Tani, parcelle No. 77, saisis suivant 
procès-verbal du 20 novembre 1938, et ce pour avoir pl?iement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 17,600 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journa.l Officiel " 
No. 94 de 1941). 

tFévrier 10, 1942. - 15 feddans, appartenant aux héritiers 
d'Ibrahim Bey Nassar, situés dans le village de · Kabil, Markaz 
de Damanhour, au Hod Galalak No. 1, parcelle No. 4, saisis suivant 
procès-verbal du 31 août 1931, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à at quitter. MiRe à prix : L.E. 576 pour li' partie 
saisie. (Pour les !imites, voir "Journal Officiel" No. 170 de 1941). 

: Vente a~ rMuctfon du deuxAm\1 ~e. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 
tFévr'er ] 0, 1942.-12 kirats, appartenant à Nasr el Achri, 

Mohamed Mohamed el Achri et Gabr el Achri, enfants de Nasr 
el Achri, situés dans le village d'Ibia el Hamra, Markaz de Délingat, 
au Hod Kabr el Khadem No. 3, deuxième division, parcelle 
No. 14, saisis suivant procès-verbal du 7 octobre 1940, et ce pour 
avoir pPiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 12,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, le reste du Hod, sur une longueur de 12 kassabas; au sud, 
les' héritiers d' Abdel HP fiz el Gabri, sur une longueur de 12 kassab~s ; 
à l'est, route, sur une longueur de 14 kassabas; à l'ouest, canal, 
sur une longueur de 14 kassab'as. 

tFévrier 10, 1942.-15 feddans, appartenant à El Cheikh Boraik 
Saad el Masry, fils de feu Saad Bey el Masri, situés dans le 
village de Betouris, Markaz d'Abou Hommos, au H?~ K~dwet 
el Nimeri No. 1, Kism Tani, entre la parcelle No. 5, saiSIS smvant 
procès-verbal du 20 novembre 1938, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. M 
de ] 939). 

tFévrier 10, 1942.-2 f. 19 k. 22 s., appartenant à Mohamed 
E:ff. Ali el Said et la dame Hamida Ahmed el Sakka, occupée 
par la dame Azizah Mohamed Masli, sit~és dans le vil~?ge de. ~~fla, 
Mar kaz d'Abou Hommes, au Hod El Dissi No. 23, deuxwme diVISIOn, 
parcelle No. 9, saisis suivant procès-verbal du 25 octo~re 193~, et 
ce pour avoir paiement du _montant des éc~éanc.e~ a acqmtter. 
Mise à prix: L.E. 19,200 nnlls. pour la partie saiSie. (Pour les 
limites, voir "Journ?l Officiel" No. 57 de 1939). 

tFévrier 10, 1942.-:-2 fed~an~, appartenant à Mohamed ;\.hmed 
Eid situés dans le village d Ibia el Hamra, Markaz de Dehngat, 
au 'Hod Kabr el Khadem No. 4, première division, parcelle 
No. 4, saisis suivant procès-verbal du 15 jui!let 19~0, et ce pour 
avoir paiement du montant des éché~ce~ ~ acqmtter. .Mise à 
prix: L.E. 51,200 mill~. pour. la partie saiSie. Ces terrams son~ 
limités: au nord, Ibrahim.Ayad, sur une longueur de 22i kassabas, 
au sud route sur une longueur de 22! kassabas; à. l'est, canal, 
sur un~ longu~ur de 30 kassabas; à l'ouest, le reste des terrains, sur 
une longueur de 30 kassabas. 

tFévrier 10, 1942.-20 feddans, appartenant à Mohsmed ~oha· 
med Soliman Balba'a el Kebir et Mohamed Mohamed Sohman 
Balba'a el Saghir situés dans le village de Manchat Farouk, Markaz 
d'El Délingat, a~ Hod Abou Houmar, troisième division, parcelles 
Nos. 9 et 9 bis, saisis suivant procès-verbal ' du 2 octobre .1939, et .ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à .acqmtter: ftJ.;se 
à prix: L.E. 192 pour la partie saisi~. Ces terrams sont hmites: 
au nord et au sud, le reste des terrams, sur une longueur de 101 
kassabas, chaque limite; à l'est, canl? 1 de Rozzafa, sur une longueP! 
de 66 hssabas; à l'ouest, les terrains de l'Etat, sur une longueur 
de 66 kassabas. 

tFévrier 10, 1942.-4 k. 6 s., apparte~ant a~x . héritiere de 
Mohamed Ahmed Zoheir, situés dans le village o !bia el Ha~nra, 
Markaz de Délingat au Hod El Bouma et El Sénat! No. 2, deu:nème 
division dans la p~rcelle No. 205, saisis suivant procès-verbal du 
27 janvi~r 1941, et ce po~r avoir paiement ~u montant des é?héa~c.ea 
à acquitter. Mise à pnx: L.E. 6,400 mills. pour la partie sais~e. 
Ces terrains sont limités: au nord, Mahmoud Mohamed Zoheu, 
sur une longueur de 7! kassabas; au sud, r~u' e, sur une longueur 
de H kassabas; à l'est, Abdel Maksoud Zoh~Ir, sur une longueur de 
8 k:Ssabas; à l'ouest, Amin Mohamed Zoheu, sur une longueur de 
8 kassabas. 

~ Vente a'V'IIC tMm!tfon <Iri: âeuxi~l!l9 ~ième. 
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Moudirieh de Charbieh 

t FéYÙr 10, 1942. - 1 fcddan, appartenant à Abdel Ati el 
Mr1.lmoui Hammouda, situé dan~ le villa!!e d'El Dahria, Markaz 
de Cherbine, au Hod El Cheikh Ibrahim No. 31, fa ;saut part ie de 
la parcelle No. 36, saisi suivant procès-ver hP 1 du 22 juin 1941, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E 64 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 1 de 1942). 

Févr;er 10, 1942.-5 f. 20 k. 12 s., appartenant aux hoirs d'El 
Anwar Rizk Nouei r, situés dans le village de Saft Torah, Markaz 
d 'El Mehalla el Kohra. dont : (1) 4 feddans , au Hod Daycr el 
~alr' a No. 11, parcPile No. 126; (2) 3 k. 21 s. , au Hod Dokhlet 
el Hagar No. 21, Kism Awal; parcelle No. 9; (3} 8 k. 19 s., au 
H od Dokhlet el Hag:>r No. 21, Kim Awal, parccllr No. 22; 
(4} 1 f. 7 k. 20 s., au Hod Dokhlat cl Hagar No. 21, Kism Tani, 
parcelle No. 28. saisis suivant procès-verbal du 2 octobre 1933, et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 288 pour la partie saisie. (Pour les limites, vl'ir 
"Journal Officiel" No. 170 de .1941). 

Févr:er 10, 1942. - 10 feddans, appart enant à Mohamed Eff. 
Saül el Kholi et la dame Dawlat Hanem, situés dans le village d'El 
Hayatem, Mar kaz d'El Mehalla el Kobra, au Hod El Nechw No. 25, 
parcelle No. 40, saisis suivant procès-verbal du 10 février 1936, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitte1. 
Mise à prix : L.E . 256 pour la partie saisie. (Pour les limit eR, voir 
•· J ouiJ al Officiel" No. 143 de l 941). 

tFévr'er 10, 1942. - 6 ' kirats, appartenant à Ahmed Ibrahim 
Fara.h. situés dans le village d'El Dahria, Markaz de Cherbine, au 
Hod El H ;1.d:> ba No. 19, faisant partie de la parcelle No. 12, soisis 
suivant procès-ve1 bal du 22 juin 1941, ct ce pour avoir paiement du 
montant clPs échéances à a~' q'littf•r. Mise à prix : L.E. 10,900 mills. 
p0ur la pmi.ir saisie. (Pour les lim'te , voir "Journal Officiel" 
No. 1 c.e 19 ~2). 

t Févr:er 10 194 2 - 2 fedd., appartenan t à la dame Rifka Mah
gou l, Efl' Gazia, situés dans le village d'ldchay, Markaz de Kafr 
el Za_vat , au Holl El Sakia No. 14. parcelle No. 76, saisis suivant 
prorès-vrrhal du R juillet 1940. rt ce pour avoir paiement du montant 
d PR échéancrs à nrqnitt r r. Mi se à prix : L.E. 104 ponr la partie 
saiAie. (Pour les limites voir "Journal Officiel" No. 78 de 1941). 

tFévrier 10, 1942.-2 fedd.ans, appartenant à Abdel Hamid Saad 
el Gazzar, situés dans Je village de Damat, Markaz de Tantah, au 
Hod Kom el R aml el Kibli No . 20, parcelle No. 20, saisis suivant 
1-rocès-verbal du 14 septembre 1935, et ce pour avoir paiement du 
mont ant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 83,800 mills. 
pour la parti e saisie. (Pour les limites, voir " J ournal Officiel " 
No. 108 de 1941 ). 

tFévrier 10, 1942-18 kirats, appar tenant à Mohamed el Kassaby 
Zid~n et son frère Roliman f' i Kassaby Zidan, situPs dans le villa.:e 
ri'EI Sahrieh, M11rkaz de ChirbinP , au Hod Bahr el Ghab No . 3, 
f:Jis:l. t p n.rtie de la parrelle No . 2, sai~is suivant procès-verbal du 
15 février 1941, et ce pou1 a voit paiement du montant des érhéanrrs 
à acq ui ttrr. 1\lisf' à p1 L"{ : L.E. ::l8,4.00 mi Us. pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " No. 1 de 1942). 

Maamourieh de Kafr el Cheikh 
Février 7, 1942.- l fed,Jan, nppr rtcnnnt à Aly Eff. Mohamed Al y, 

<'01111 ' par l31o uz. si 1;é <lan· le village d E l Kom el Tawil ,l\hrkaz de 
B:: b, a.u Hod El Ichb No. 37, sa:si sui \·ant procès-verbal du 17 juillet 
1 !)41 ,ct ce p ur a\'t ir pai,·mcllt llu monbnt des échéances à acquit ter. 
\ f "" tL prix : L.E. ;L~ pour h p~utic ::;aisie. Ce t errain est limité : 
:.11 nord, ::IIoh:'l.IWtl .\.hm·Ü ~Tiazi; an sud, le rest e des t errains ; à 
l'e't' re utc priYét'; :~ l'ou('st' les hoirs de nlohamed Bey Al y. 

~ Vente avec réduction du deuxième cinquième. 

.MlNlSTf:HE DES FINA~CES 

Moudirieh de Dakahlieh 

Fé vr ier 7, 1912.-1 feddan, appartenant à El Cheikh Isrn.aïl 
Awad Aly, situé dans le village d'El Salabat, Markaz de Dékernès, au 
Hod El OmJa No. 6, partie de la parcelle No. 83, saisi suivant 
procès-verbal du 29 avril1941 , et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 44,800 mills. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, v.oir "J ournal Officiel" No. 117 
de 1941). 

Février 7, 1942.- 10 feddanR app~rten::tnt à El Chrikh Ghazi 
Cheh1ta Moshah et Soliman Gh::t zi Ch ~h ttn ~b"-b <b. ~i tn és dans 
le vilh ge rl'El Si!.lahat , Mnrka7. d" DékPr•Jèq, a n Hod El Chaa ybi!. , 
No. 23, partie des pa.rcell rs Nos. 4 et !') s.o isiq r: uivant procès
vrrbal du 29 avril 1941, et ce pour a voir pa ieme-1t Ju monta nt des 
éché1.ncrs à a.rquitt r. Mise à prix : L. E. 91i ponr la partie saisie. 
œour les lim ites, voir "Journal Officiel" No. 79 de 1941). 

tFévrier 7, 1942.-1 feddan, appa rtenant à l\Ir hPmed el Imam, 
sit ué dans le village de Borg Nour el Hommos, Markaz d'Aga , au 
Hod K ct 'et Mohsen No. 2, saisi suivant procès-verbal du 5 juillet 
1941, et ce pour avoir pai emrnt du montant des érhéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 80 pour ].q, parti e saisie. (Pour les limit es, voir 
"Journal Officiel" No. 99 de 1941). 

tFénier 7, 1942.- 12 kirats, appartenPnt anx hoirs d'El Soyed 
Bey Megabed Sab', situés d?ns le village dr Nawassa el Gheit, 
Markaz d'Aga , au Hod Saïd No. 20, parti e de la parcelle No. 41; 
sa;sis suivant procès-verbal du 30 mai l 941, ct ce po ur avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter . Mise à prix : 
L.E. 41 ,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limit es, voir 
"Journal Officiel" No. 179 de 1941). 

iFéHier 7, 1942. - 1 f. 16 k ., appartenant à Ahmed Âly 
Mohamed el H adidi, situés dans le village d 'El Sabakha, Markaz 
d'Aga, au Hod El Kh'lrita el Char ki No. G, parcelle No . 77, saisis 
suivant procès-verbal du 10 août 1941', et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. J\lise à prix : L.E. 25!) 
pour la partie saisi e. (Pour les limites, voir " J ournal Officiel " 
No 117 de 1941). 

Moudirieh de Menoufieh 
Février 10, 1942.-6 k 23 s., apparten:>nt à H afez Aly I smaïl 

S:tllam et Abll l Raz k Eff. z ~1.ki S:1llam, situés chns le village de 
Dam<11ig, l\Iarka.z Llc Ménouf, rm trois Horls: (1 ) 4 k. 11 s. par 
indivis dans ll k. 3 s .. <l.U Ho l El H ikrc No. 2:3, parcelle No. 41 ; 
(2) 2 sahms, au Hod El Hikre No. 23, p.q,rcelle No. 33 ; (3) 2 k. 8 s., par 
indivis dans 4 k. 15 s., au Hod El Kafra No . 20, parcelle No. 59, 
saisis suivant procès-verb:ü du 28 octobre 1935, et ce pour avoir 
paiement du mont ant des éché,mces à :~.cquitter. Mise à prix: 
L.E. 17,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
" J ournal Officiel" No. 47 de 1941). 

Févr ier 10, 1942 -3 fedd., par indivis dans 5 f. 13 k. 3 s., 
appattenant à Mohamed Htfnawy Zaied el Beh.waehy, si tués dans Je 
vdlage de Bchwach, l\Iarkaz de Ménouf, au HoJ El Kibly No. 21, 
patcelle No. 86, saisis suivant ptocès-verbal du 9 mai 1940, et ce 
pour avoit pai<' meul du montant des échéanePs à aqqu1tter. Mise 
à prix . L .E 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 78 de 1941). 

Moudirieh de Charkieh 
t Fhr ier 10, 1942.- 4 feddans, appnt enant à El Cheikh Sayed 

Mohilmed A.w(ld, situés dans le village de Ka >~assin el Sebakh, 
l\Iarkf z de K afr Sakr, au Hod El SPbakba No. 12, dans lo pa rcelle 
No. 58, saisis suivant procès-ver bî! l dn 13 mars 1941, et ce pour 
avoir p:>iement du montont ùes échéances à arquitter. Mise à prix : 
L.E . 76,fl00 mills . pour lo partie Sîlisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 1 de 1942). 

; Vente avec réduction du deUDeme ClllQ.Uléme. 



MINIST:f:RE DES FINANCES 

Moudirieh de Kalioub!eh 

Février 10, 1942.--1 feddan, appartenant à la dame Amaliah 
Abdel Malek,situé dans le village d'El Sabbah et Kafr el Chehed, 
Mar kaz de Kalioub, au Hod El Ralf el Char ky No. 3, parcelle No. 160, 
saisi suivant procès-verbal du 11 mai 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 58,600 mills 
pour la partie saisie. Ce terrain est limité : au nord, la parcelle 
No. 157, appartenant à Ali Hussein Awad; ~u sud, la parcelle No. 92, 
appartenant aux hoirs de Khalil Ibrahim Khalil ; à l'est, petit canal; 
à l'ouest, la parcelle No. 191, appartenant à la dame AmaliahAbdel 
Malek. 

Février 8, 1942.-3 f. 12 k., appartenant à Abdel Zaher E:ff. 
Moustapha Haggag, situés dans le village d'El Zahawien, ·Markaz 
de Chebin el Kanater, au Hod Abdel Kérim .No. 11, ,Kism Awal, 
parcelle No. 153, saisis suivant procès-verbal du 28 juillet 1940, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter .. 
Mise à prix: L.E. 179,200 mills. pour Ia partie saisie. (Pour les 
iimites, voir "Journal Officiel" No. 86 de 1941). 

Février 8, 1942.-2 feddans, appartenant aux hoirs de Haggag 
Youssef, situés dans le village de Noub Taha, Markaz de Chebin 
el Kanater, au Hod El Bihera No. 4, parcelle No. 35, saisis suivant 
procès-verbaal du 27 juillet 1940, et ce pour avoir paiement du 
mo.ntant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 115,200 mills. 
pour la. partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 78 - d~ 1941). 

Février 8, 1942.-11 f. 8 k., appartenant aux hoirs d'Abdel 
Kérim Moustapha Haggag, situés dans le village d'El Zahawien, 
Markaz de Chebin el Kanater, en deux Hods: (1) 1 f. 8 k., au Hod 
Harnza No. 10, parcelles Nos. 109 et 135; . (2) 10 feddans, au Hod 
El Gabal No. 16, parcelle No. 16, saisis suivant procès-verbal du 
25 juillet 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéance~:~ 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 270,100 rnills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 78 de 194:1). 

Moudirieh de Cuizeh 

Février 10, 1942.--:-2 feddans, appHtenant fux hoirs d'Ali Abou 
Zeid Daoud, situés dans le village de Mezghouna, MHkaz d'El 
Ayat, en deux Hods: (1) 1 f. 8 k. 10 s., par indivis dans 1 f. 21 k. 
22 s., au Hod Abchik No. 1, p< reelle No. 16; (2) 15 k. 14 s., Jlar 
indivis dans 1 f. 3 k. 2 s., au Hod Abchik No. 1, parcelle No. 19, 
saisis suivant procès-verbal du 13 mai 1940, et ce pour avoir 
paiement du montant échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 153,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 1 de 1942). 

%F~vrier 10, 1942.-1 f. 14 k 14 s., appartenant à Ha1nza Harnza 
el Zornor, situés dans le village de Nahia, Markaz d'Errl.babeh, au 
Hod El Oga el Baharieh No. 15, parcelle No. 25, saisis suivant 
procès-verbal du 29 mai 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 120,300 rn~Jls. ,pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Jotirnal Officiel" Nb. 1 
de 1942). 

%Février 10, 1942.-15 sahrns, apprrtenant à' Moharned È:ff. 
Mostepha Abd Rrbbou, situés dans le vilh ge de Mrniel el Rodah, 
Brndar de Guizeh, au Hod El Al:fi No. 1, parcelle No. 68, saisis 
suivant procès-verbal du 7 juin 1939, et ce pour avoir paiement 
du montant des échérnces à acquitter. Mîse à prix : L.E. 64 pour 
]-a partie saisie. Ces tern ins sont limités : au nord, le vendeur, sur 
une long,ueur de 24/ 5 kassabas; au sud, le Ministère des Wakfs, sur 
une longueur de 24/ 5 kassabas; à l'est et à l'ouest, la propriété, Sur 
une longueur de 3 kassabas, chaque limite. 

3 

MINIST.tRE DES FINANOES 

Moudirieh de Cuizeh 

%Février 10, 1942.-6 feddans; appartenant à Mre Mohamed E:ff. 
SeddikSelirn, :>.vocat, situés dans le vill8ge d'El Guezirah el Chekral:i, 
MHkaz d'El Sa:ff, au Hod El Tinah Gazayer No. 6, Fasl Awr 1 parcelle 
No. 95 nouvelle de No. 27, saisis suivant procès-verbàl du 18 avril 
1940,' et ce pour avoir paiement du rnontrntCles échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 76,800 rnills. pour lv partie saisie. '. Ces terrains 
sont limités au rio rd, la percelle No. 26, r pptrteMnt au :W akf de 
Moharned Bey el Chafe'i & Cie, sur une longueur de 46 kassabas; 
au sud, les pHcelles Nos. 93 et 88, appartenmt à Abdel Aziz E:ff. 

' Naoirn Selim, sur une longueur de 46 kassebas; à l'est, Ir pr-rcelle 
No. 93, appartenant à Abd el Aziz Nadirn Selim, sur une lgngueur de 
43 kassabas; à l'ouest, route pUblique, sur une longueur" de 
44 kassabl!s. 

M()udirieh de Béni-Souef 

Février 7, 1942.-2Q feddans, appartenant à Hassan E:ff. Yassin, 
Moustapha E:ff. Y assin et la dame Fardous Hanem Y assin, enfants 
de feu Yassin Bey Mahrnoud, situés dans le village de Minchat 
Abou Sir, Mar kaz d'El W asta, au Hod Ell\fistagued el Char ky No. 19, 
dans la parcelle No. 49, saisis suivant procès.-verbal Q.u 9 janvier 1935, 
et ce pour avoir paiernentdu montant deséchéances à acquitter:. Mise 
à prix: L.E. 768 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 10 de 1936). 

Février 10, 1942.-1 f. 5 s., appartenl!nt à Moharned E:ff. el 
An war Ab del W 2 hab, situés daris le village de Dirnoùcha, Mar kaz 
de Béni-Souef, au Hod El Omra No.13, parcelle No. 59, saisis suivant 
procès-verbal du 25 mai 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 60,800 rnills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 183 
de 1941). 

Moudirieh de Fayoum 

tFévrier 7, 1942.-11 f. 1 k., appartenant à la darne Cathérina 
Gui:r:guis Bey Youssef, situés dans le village d'El Salhieh, . Mark~ 
de Fayoum, au Hod Herneida No. 78, dans la parcelle No. 1, saisis 
suivant procès" verbal du 16 février 1940, et ce pour avoir paiement 
du m<?ntant des échéances à acquittu. Mise à prix: L.~ . .176 et 
600 mills. pour la partie sai~ie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 98 de 1941). 

tFé.:vrier 7, 1942.-7 f. 18 k., appartenant à Itarnida Saleh 
Akila, situés ~ans le village d'El Khaldia, Markaz d'Abcha-~vay, 
dont: (1) 3 f. 12 k. 16 s., au Hod Tarnado:ça No. 11, <;lans les 
parcelles Nos. 12 et 11 : (2) 1 f. 16 k., au Hod Tamadora No. 11, 
dans les parcelles Nos. 12 et 11 : (3) 1 t 3 k. 6 s., au ·Hod 
Tarnadora No. Ii, dans 'la parcelle No. 6; (4) 1 f. 10 k. 2 s., au 
Hod Tarnadora No. 11, dans la parcelle No. 10, saisis suivant 
procès-verbal du 1er janvier 1941, et ce pour avoir paiement· du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E.· 198 et 
400 rnills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal 
Officiel " No. 168 de 1941). 

tFévrier 7, 1942.-94 f. 8 s., appartenant à Harnad Pacha 
Mahrnoud Bassel et Abdel Sattar Bey el Bassel, situés dans le village 
d'El Seda, Markaz d'Itsa, dont 43 f. 7 k. 20 s., au Hod Zonket el 
Charki No. 79, parcelle 'No. 1, et 50 f. 16 k. 12 s., au Hoél Zonket 
el Gharbi No. 80, parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 1er février 1940, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 902,400 mills. pour ta 
partie saisie. , (Pour les limites, voir "Journal . Officiel" No. 78 
de 1941). 

: Vente·· avec xéduction du· deuxième ·ci!lqùi~ 
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Moudlrieh de Fayoum 

Février 7, 1942. - 18 kirats, appartenant à Abdel Hafez el 
Sayed Ahmed Chéhata, situés dans le village de Defeno, Markaz 
d'Itsa, au Hod Seif el Din No. 3, parcelle No. 12, saisis suivant 
procès-verbal du 8 juillet 1935, et ce pour avoir paiement du montant 
dès échéances à acquitter. Mise à prix: L.E . 54 pour la partie saisie. 
Sèlon la dernière évaluation. (Pour les limites, voir " Journal 
Officiel" No. 186 de 1941). 

iFévrier 7, 1942.-22 kirats, appartenant à Sayed Abdallah el 
kowedy, situés dans le village de Gardo, Markaz d'Itsa, au Hod 
Kater No. 20, dans la parcelle No. 24, saisis suivant procès-verbal 
du 13 décembre 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Muse à prix: L.E. 38,400 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 186 
de 1941). 

tFévrier 7, 1942.-1 feddan, appartenant à. El Daeich Khrlil, 
situé dans le village de Defeno, Markaz d'Itsa, au Hod El Chokal 
No. 2, dans la parcelle No. 1, saisi suivant procès-verbal du 
30 octobre 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
~chéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 76,800 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir" Journal Officiel" No . 186 de 
1941). 

tFévrier 7, 1942.-7 f. 20 k., appartenant à Abdel Hadi el 
Daikh Zidan et Abdel Razek son frère, situés dans le village de 
Manchat Feissal, Markaz d'Abchaway, au Hod Abou Awad No. 9, 
Kism Sabe', dans la parcelle No. 109, saisis suivant procès-verbal du 
1er octobre 1939, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 150,400 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 35 de 1941). 

tFévrier 7, 1942.-6 feddans, appartenant à El Sit Ester Mikhail 
Kheir Saad, connue sous le nom de Victoria Fanous, situés dans le 
village de Sennourès, Markaz de Sennourès, au Hod Abou Zaid 
Chark el Balad No. 52, parcelle No. 1, saisis suivant procès-verbal 
du 26 février 1940, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 192 pour la partie saisie. 
Ces terrains sont limités : au nord, le reste des terrains, sur une 
longueur de llO mètres ; au sud, Chafik Mikhaïl séparation un 
Guisr et un canal, sur une longueur de 120 mètres ; à l'est, le reste 
des terrains, sur une longueur de 220 mètres ; à l'ouest, Bahr el 
Cheeiba el Wastani public, sur une longueur de 220 mètres. 

tFévrier 7, 1942.-21 kirats, appartenant à. Hassan Ibrahim 
Habbas, situés dans le village de Minchat F eissal, Markaz d'Itsa, 
au Hod El Cheikh Doueb No. 5, dans la parcelle No. 60, saisis sui
vant procès-verbal du 1er octobre 1939, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 40 et 
300 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 122 de 1940). 

tFévrier 7, 1942. - 2 feddans, appartenant à .Abmed Khalil 
el Da'aiche, situés dans le village de Defeno, Markaz d'Itsa, au 
Hod El Garef No. 21, parcelle No. 48, saisis suivPnt procès-verbal 
du 11 octobre 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à requit t er. Mise à prix : L.E. 64 pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 186 de 1941). 

tFévrier 7, 1942.-15 feddans, appartenant à El Sit Balsam 
Chenouda Hanna, situés dans le village de Fanous, Marhz de 
Sennourès, au Hod Balsam el Bahari No. 34, parcelle No. 4, saisis 
1uivant procès-verbal du 3 mai 1940, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 364,800 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 62 de 1940). 

MINIST~RE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

tFévrier 7, 1942.-3 f. 11 k. 8 s. , appartenant à Mohamed Eff. 
Lotfy Tantawi, situés dans le village de Nakalifa, Markaz rie Sen 
nourès, au Hod El Boussa el Kiblieh No. 41. parcell!\'3 Nos. 12 et 
13, saisis suivant procès-verbal du 16 mars 19i0, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acqaitter. Mise à prix : 
L.E. 108,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, t·oir 
"Journal Officiel" No. 18 de 1941). 

tFéVJ:ier 7, 1942.-1 ferldan, . appart~nant à Amin Mahfouz Nasr, 
situé dans le village de Béni-Et man, Mar kaz de Sennourès, au 
Hod El Zeriba No. 29, parcelle No. 1, saisi suivant procès-vé ba ' du 
6 janvier 1934, et ce pour avoir paiement du mon tant des fCh a~:~;cfl! 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 22 ,400 mills. pour la part it> saisie. 
Ce terrain est limité : au nord, le re~te èl.e<> t ermins, sur une longueur 
de 16! kassabas; au sud, canal et El Che.kh Kha!Ia Sorman, sur 
une longueur de 16! kassabas; à l'est , Mohamed Eff. Mahfouz Na~e, 
sur une longueur de 20 kassabas; à l'ouest, le restant des t erraiDs, 
sur une longueur de 20 kassabas. 

tFévrier 7, 1942.-3 f. 9 k. 12 s. , appartenant à Gad el Saïd 
Eff. Bestawrous Teriak , situés dans le village de Tamia, Markaz 
de Sennourès, au Hod El Natour el Bahari No. 31, parcelles Nos. 17 
et 18, saisis suivant procès-verbal du 28 juin 1941, e.t ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 41 ,600 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont en 
deux parties comme suit : · 

(1} 1 f. 21 k. , au Hod El Natour elBahari No. 31, parcelle No. 17, 
limités : au nord, séparation du Hod E l Matabieh No. 26 ; au sud, 
Gad el Saïd Eff. Best awrous, dans la parcelle No. 18, au même Ho :i ; 
à l' est, les hoirs de Nasr Eff. Guirguis, dans la parcelle No. 19, au 
même Hod; à l'ouest , Ni'ma Best awrous Teriak, dans la parcelle 
No. 16, au même Hod. 

(2) 1 f. 12 k. 12 s., au Hod El Natour el Bahari No. 31, parcelle 
No. 18; limités: au nord, Gad el Saïd Bestawrous Teriak, dans 
la parcelle No. 17, au même H od; au sud, séparation du H od El 
Natour el K ebli No. 32; à l'est, les hoirs de Nasr Eff. Guirguis, dans 
la parcelle No. 18, au même H od ; à l'oue>t, Ni'ma Bestawrous 
Teriak dans la parcelle No. 66 au même Hod. 

Moudirieh de Minieh 

tFévrier 7, 1942.-1 feddan, appartenant à Moh::tmed el Saghir, 
fils de Mohamed Taha, situé dans le village de Salakous, Markaz 
d'El Fachn, au Hod El Brince No. 7. saisi suivant porcèi!
verhal du 1er mars J 94J , et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour la •p'trtie 
saisie. (Pour les limites, voir" J ournal Officiel " No. 157 de 1941). 

Moudirieh de Cuirgueh 

tFé:rri~r 7, 1942.-.11 k. 12 s., appar.tenant à Khr lil Moustapha 
Aly, s1tues dans le village de F aw Ghilay, Markaz d'Akhmim au 
Hod Abou Chenouda el Gharbi No. 3, parcelle No. 97, saisis sui~ant 
procès-verbal du 21 juin 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie saisie. 
Ces terrains sont limités : au nord, la parcelle No. 98, au même Hod 
appartenant aux hoirs de Bihnassawi Al y Hussein et autres ; au sud: 
la parcelle No. 91, au même H od, appartenant aux hoirs de Mohamed 
Osman Ab0el Saïd ; à l'est , séparation du Hod Abou Chenouda 
el Charki No. 1 ; à l'ouest, la parcelle No. 99, appartenant 
à Khalil Moustapha Aly . . 
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~UPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 12 du Lundi 19 Janvier 1942 

Décret portant constitution d'une Société Anonyme sous la déno
mination de " Les Périodiques Egyptiens-S.A.E, " 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu l'acte préliminaire d'association passé sous se~ng privé à 
Damiette, le 31 juillet, au Caire, le 5 août, et à Tanta, le 26 août 
1941, entre : 

EMILE ZAIDAN BEY, Egyptien, publiciste, demeurant au 
Caire; 

Me. CHOUCRI ZAIDAN, Egyptien, publiciste, demeurant ·au 
Caire; 

Me. MOHAMED FIKRI ABAZA, Egyptien, avocat, député, 
demeurant au Caire ; 

Me. SAM! GEREDINI, Egyptien, avocat, demeurant au 
Caire; 

Dr. MICHEL SAMAAN, Egyptien, médecin, demeurant à 
Tanta; 

La dame ALICE HABIB, Egyptienne, propriétaire, demeu
rant au Caire; 

La dame ROSE TOMA, Egyptienne, propriétaire, demeurant 
au Caire; 

pour la constitution d'une Société Anonyme sous la dénomina
tion de " LEs PÉRIODIQUES EGYPTIENS-S.A.E."; 

Vu les Statuts de ladite Société Anonyme ; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et l'avis 
conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

DECRETONS: 

Art. 1.-Les sieurs EMILE ZAIDAN BEY, Me. CrroUCRI ZAIDAN, 
Me. MOHAMED FIKRI ABAzA, Me. SAMI GEREDINI, DR. MICHET. 
SAMAAN, et les CLame.s ALICE HABIB et Ros:& TOMA sont autorisés, ù 
leurs risques et périls, sans que le Gouuvernement puisse en aucun 
œs en.courir aucune responsabilité par suite de cette autorisation, à 
folïlWr en E:gypte une Société Anonyme sous la dénomination de 
" LEs PÉRIODIQUES EGYPTIENS----JS.A.E.", à charge par eux de se 
conformer aux lois et usages du pays ainsi qu'aux Statuts dont un 
exemplaire revêtu de leurs signatures est annexé au présent Décret. 

Art. 2.-La présente autorisation donnée à ladite Société 
Anonyme n'implique ni responsabilité, .ni monopole, ni privilège, 
de la part ou à l'encontre de l'Etat. 

Art. 3.-Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécu
tion du présent Décret. 

Fait au Palais d' Abdine, le 4 Zulhedjeh 1360 (22 décembre 1941). 

FAROUK 
Par le Roi : 

Le Président du Conseil des Minist1·es, 
HUSSEIN SIRRY. 

(TriU!uetion.) 

Le Ministre des Finances, 
ABDEL HAl\HD BADAOUI. 

Les Périodiques Egyptiens- S.A.E. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les soussignés : 

(1) EMILE ZAiîDAN BEY, sujet Egyptien, ·publiciste, résidnt ·au 
Caire. ' 

(2) Mr. CI:IOUCRI ZAJDAN, sujet Egyptien, publiciste, résidant au 
Caire. 

(3). Me. MOI:IAMED Fnrnl: ABAZA, sujet Egyptien, avocat, député1 

résidant au Caire. . 

E4) Me. SA.MI GEREDINI, sujet Egyptien, avocat, résidant au,Caire. 

(5) Dr. MICHEL SAMAAN, sujet Egyptien, médecin, résidant à 
T-anta. 

(6) Mme. ALIC-E HABIB, Egyptienne, propriétaire, rési<lant au 
· Caire: 

(7) . Mme RosE ToMA, Egyptienne, propriétaire, résidant e:u Caire. 
. . 

Il a été. arrêté ce qui suit : 

I.-Les soussignés constituent entre eux une aesociation aux 
fi_ns de créer, avec l'autorisation du Gouverp.ement Egyptien, 
et conformément aux Statuts annexés au présent acte, une 
Société Anonyme par actions qui sera dénommée: " LEs PÉRIODIQUES 
l]GYPTIENS-S.A.E." .. 

Ii:.-La Société aura pour objet la publication de revues, 
périodiques, journaux, livres, etc., ainsi que l'exploitation des 
services de publicité et de vente de revues, périodiques, journaux, 
livres, etc. La Société pourra aussi exploiter, s'intéresser ou 
participer à toute affaire de caractère commercial, industriel 

' ou :fina,ncier se rattachant directement ou indirectement à l'indus
trie de la presse, et d'une façon plus générale pourr~ · effec
tuer toutes opératioli1S industrielles, commerciales, mobilières, im
mobil'ières, :financières, etc., se rattaéhant directeril,ent ou 
indirectement, en totalité ou en partie à l'un quelco~que des 
objets de la Société ou à tous autres objets similaires ou.cennexes. 
La Société pourra également s'intéresser ou participer, d'une 
manière q\].elconque, à des entreprises similaires pouvant contri
buer à la réalisation de l'objet de la Société, tant en Egypte .qu'à 
l'étranger, fusionner avec elles, les acquérir ou les annexer. 

III.o--La Société aura son siège et son domicile légal an Caire. 
. Le conseil d'administration pourra créer des succursales ou 
, agences de la Société en Egypte ou à l'étranger. 

IV.-La durée de la Société, sauf dissolution avant terme ou 
prorogation, est :fixée à 25 années à dater du décret royal auto

, risant sa constitution. Toute prorogation de la du.rée de la 
Société doit être autorisée par décret royal. 

V.-Le capital social est :fixé à L.E. 20.000 (vingt mille) 
représenté par 2.000 actions de L.E. 10 chacune. Ce capital 
est entièrement souscrit de la manière suivante : 

ACTIONS L.E. 

(1) EMILE ZAIDAN BEY . ... 500 5.000 
(2) Mr. CHOU CRI ZAIDAN ... 500 5.000 
(3) Me.· MorrA ~fED ]'nan ABAZA 200 2.000 
(4) Me. SAMI GEREDINI 150 1.500 
(5) Dr. MICIIE:r. SAMAAN 150 1.500 
(6) Mme ALICE HABIB 250 2.500 
(7) Mme RosE ToMA ... 250 2.500 

TOTAL 2.000 20.000 
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Ces 2.000 actions ont été libérées du quart par le versement 
à la Banque Belge et Internationale en Egypte S . .A..È., siège 
du Caire, de la somme de L .E. 5.000 effectué par les souscrip
teurs, chacun proportionnellement à sa souscription. 

VI.-Les soussignés s'engagent à poursuivre l'obtention du 
décret d'autorisation et à r épartir les formalités inhérentes à la 
constitution régulière de la Société. 

Ils confèrent à cet effet les pouvoirs à Me. Mohamed Fikri 
Abaza pour faire les publications et régularisations néces::aires 
et pour apporter tant au présent acte qu'aux Statuts ci-annexés 
telles modifications que le Gouvernement Egyptien jugerait 
indispensables. 

VII.-Les soussignés déclarent adhérer aux prescriptions 
cbnte:üues dans les décisions du Conseil des Ministres des 17 avril 
1899, 3 juin 1906 et 31 mai 1927, respectivement publiées au 
"Journal Officiel" des 6 mai 1899, 4 juin 1906 et 23 juin 1927, 
ainsi qu'à toutes décisions ultérieures du Conseil des Minish:es 
relatives aux Sociétés Anonymes qui sont réputées faire partie 
intégrante du présent acte. 

Fait en huit exemplaires dont un pour chacune des parties 
cpn trac tantes , et le huitième pour être déposé au secrétariat du 
Con se il des Müi istres en vue de la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment légalisées). 

STATUTS 

1.-Constitùtion et Dénominat ion de la Société
Objet-Dur~-Sl ège 

lut. 1.-Il est constitué entre les propriétaires des action ci-après 
crUJes, une sociét6 anonyme égypticllllc sous la dénomination : "LES 
l>.E:lUODIQ U.E~ EOYP'l'IEN'- S.A.E." 

Art. 2.-La Sociét6 aura pour objet lu publication de revues, pério
diqu('R, journaux, lincs, etc., ainsi que l 'exploitation des Rerviccs de 
ptll.ilicilé ct de \'cnte de revues, prriodiquPs, journaux, li' res, etc. La 
Soci{-tC• pourra nu ·i exploiter, s'intérc~scr ou participer à toute affaire 
de curnct~re commercial, indu:tricl ou financier ~c rattachant dirccic
ment. ou indirectement ù l'industrie de la presse, et d'une -façon plu · 
gC·n6ral , pourra IrccÜtC'r tontes opérations inrlushielles, comrnrr
ciules, mobili0rcs, immobilière., fiunncièrcR, ctr., e rattarhunt dircctc
Dirnt ou illllir•c!cmcnt, rn totalité ou en partie, à l'un r]uclconqnc 
drs objrts tl la SociMé ou à tous nutre~ objets ~imilaircs ou conncxrs. 
La ,'ociùlé pourrn l~galcmcut sïn!éte,scr o.u participer, d'une manière 
qtwkouquc, à de· ntr pri·c similn.irc' pouvant contribuer 1\ la H!üli
satinn de l'objet de la .loci{•t.é, tnnt en Egypte 4U'à re-tranger, 
ftt.•ionncr nv c elle:>, les acquérir ou le annexer. 

Art. 3.-T,a ,_ocirté n son .iègc ct son domicile légftl au Cuire. 
lR l'OH< •il d'1tdministration pourra cr{<er de~ ·uccur:c'nles ou agcnccs 
de la Socil~té en Egyptc o\1 ù 1 \'•trang'r. 

Art . i.-h1 durée de ln. o.:ociW• c~t fixC<e à ~5 ann(es à partir de 
ln tl111C d11 Mer•t royal autori,:ant su con~titution. 'l'outr pr roga
!ion du lu tluré• lk la tiodét '• doit être autori.::,~e par ùéud ro~nl. 

Il. Ca pi tai Social- Actions 

Art. !l.-IJJ npitnl :::t in! l'•t flxi• t\ L.E. ?0.000 ('ingt mille)_, 
r~sont par !.000 nrti01r de r~.E. 1 chncunt'. 

Art. 6.-Le quart du monbant de chaque action a été veJ;Sé à la 
souscription. 

Le surplus devra être Yersé sur appel du conseil d'administration 
qui fixera le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués .seront m~mtionnés sur les titres. 

'l'oute action qui ne porte pas mention régulière du versement des 
sommes exigibles cesse, cle plein droit, d'être négociable. 

Art. 7.-Toute somme dont le paiement sera retardé portem, de 
plein droit, intérêt au profit de la Société, à raison de 2 (deux) pour 
cent l'an à compter du jour de son exigibilité. 

En ouhe, un mois apr.ès la publication dans deux journaux quoti
diens du Caire, l'un en lang11e arabe et l'autre en langue européenne 
des mm1éros des actions sur lesquelles il y aura retard de versement, 
la Société aura le droit de faire procéder à la vente de ces titres à 
la Bourse du Caire pour le compte et aux risques et périls du 
ret-ardataire, sans qu'il soit besoin de mise en demeure, ni d'aucune 
formalité judiciaire. 

Les certiftcats ou titres d'actions ainsi vendus deviendront nuls 
de plein droit ; des titres nouveau.-x: seront délivrés aux acquéreurs 
portant les mêmes numéros que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, sur le prix de la vente, 
tout ce qui lui sera dl't en pTincipal, intérêts ct frais, et tiendra 
compte du surplus s'il en existe à l'actionnaire évincé, lequel restera; 
par contre, tenu cle la différence, s'il y a déficit. 

Le mode de réalisation ci-clessuSI ne met aucun obstacle 'à l'exerciCe 
simultané ou subséquent, par ln Société, à l"encontre de l'actionnaire 
en retard, de tous droits qui lui a'ppartiennent d'après le droit 
commun. 

Art. 8.-L-e actions sont nominatives jusqu'à leur entière libéra
tion. Après leur libération, elles peuvent, à toute réquisition du 
titulaire, être échangées contre des actions au porteur. 

Art. 9.-Les certificats ou titres représentatifs des actions sont 
extraits d'un livre à souche, numérotés, revêtns de la signature de 
c1eux administrateurs et frappés du timbre de la Société. 

Los actions auront des coupons portant un numéro progressif et 
un autre reproduisant celui du titre. 

Art. 10.-Lcs actions nominatives se négocient par un simple 
transfe1t op0r0 Ù'.lns un registre spécial de la Société, sur la remise 
d'une déc:J.aration 8ignéc par le cédant ct le cessionnaire. 

La SociétC· peut exiger que la signatnrc ct la capacité des parties 
soient 1L·galcu1Cnt certifiées. 

~falgré le tran. icrt. et son inscription dans le registre de la Société, 
les sou~cripteurs originaires et les cédants successifs demeurent 
tous solitlaircmeut responsables avec leurs cessionnairl:lS jusqu'à 
l'cntit•rc libération des actions. 
Le~ ccrtiftcat~ coiL~tatant l'in~cription des actions nominatives au 

registre des il an~ferts seront signés par deux administrateurS. 

Ar!. 11.-Lcs actions au porteur sc transmettent par simple 
tradition. 

Les clroit.: ct obligations attachés à l'action suivent le titre dans 
quelque main qu'il pa-<~c. 

, 
"\rt. 1 '2.-JP~ actionnaire. ne sont engagés C[Ue jusqu'à concurrence 

dn montant de leurs action" ; au delà, tout appel de fonds est interdit. 

.\rt. 1:3.-La posqcsqion ÙC' toute action entraîne, de plein droit, 
adhé. Jon nux datut· de la , ociété ct am: décisions de l'assernbl~e 
gCuérale. 

Art. B.-Toute action est indivisible ; la Société ne reconnaît 
qu'nu . eul propriétaire pour une a.ction. 



.Art. 15.-Les héritiers ou créa:riciets d'un actionnaire ne peuvent, 
sous a:u6ljj:i préte:tte, provoqu~r l'àpphsition des scellés sur lès livtefi, 
lès val~Ürs <îu ies biens de i·li 'Société; ou èri derhàndet le plirtage bti la 
li6lhHon, ru s'ihiiriiscet ell aucune llià.niefê aa±is l'administrâtidn de 
la _Société ; ilf doivent, phùf. Î'exerbicé de leùrs B.roits; s'eri rapporter 
alix Hiventâires etJ l5ilans de la Sqciété et aux délibérations de 
1;asS'èf±i6iéè gln~fâlë. 

Art. 16.-Chaque action, sans distincti?n, donne droit à une partie 
égàiè 4a~ Hi .. propi-ietê de. l'âetif ~ocüil et dàns le partage des 
oén~:ll.c~~ tels qti'iH \iont détèrmiiies lW. titre VIi. 

. ti:i. t: :~Us a_iyiq~~d~s 3Jtf tes_,acf~o~~ ~ux. pb~~tir~ so~t P,àyabl~s 
a,ux po~ur~ ,d.u, ~Olfpon y rel,at~~ ~.t ~es . som:ne~ . dties eii cas de par
tagEl de l'actif social, au porteur au titre d'iwtion. 

Tant que les actions resteiit nomillâtives, ië der:tiiet tituiaihl insèfit 
d•ans le registre de la Société a seul le droit d'encaisser les sommes 
dues sur i'action, soit comm~ dividëfl.ti~; k~it 'colliriü~ tépartltioiï <le 
l'actif. 

Art. .. 18.;::-Le capital fi)<lcial peut êtr~ . aUgmenté au ~oyen de 
nouvellës èrliissions d'âetioils Clè 1a riiê:rtr'e viüeth iiomihale qüè les 
actions or~&~,na.ir~s, ; . il .. ~eut a\[SJ>\ être :éduit. , .. , .. 

Les émlsslo:!is de nouvelles aclwnS tie pourront se fane au-dessous 
du pair ; si elles soht frutes au-âëssù:s du pair, 1~ différence sera 
passée à la, réservé. . . . 

Les li.ugmeiihHicins et les réductions du Ctl:pital social se feront 
sur ln propbsitio:i:J. au èofilseil d'adÎhinisttà:;tion, plu délihéi:atibn de 
l'assemblée générale des actionnaires ; mai:s aucùne augmentation ne 
pourrit ltvoir lieu avant que les actio:q.s déj'à émises n'aient été 
cqmplèteilient sbuscrites et e:Q.tièrement libérées. _ 

Toütès lès di.Spoiitiorus concernant les actions originaires s'ap
pliquent aux actions des nouvelles éinissibns. 

11 L___;Otiligâtions 

Art. 19.-Uassemblée générale peut décider l'émission v d'obliga
tions de toute nature, jusqu'à concurrence du capital soc]al versé et 
existant d'a-près le dernier büan approuvé ; les modàlités des émis
siom.s sont déterminées par le conseil d'adrriinistration. 

IV.-Administration de la Société 

Art. 20.-La Société est li.fuiiiilisttée .Jlar un conseil composé de 
cmq membres au moins et fie fieüf me:tiibres !111 plus, nbmmés par 
l'assemblée générak Plir dérogation; lë premiér çoiiSeil d.'adl:ninis
tr.ation composé de cinq memlbres est nommé par les fondateurs. 
Il sê corn pose de : 

Mr. EMILE ZAIDAN BEY, 

Mr. ÜROUCRI ZAIDAN, 

Me. MoHAMED Fnüii ÂBAZA, 

Dr. MICHEL SAMAAN, 

Me. S:AMI GEREDINI. 

Le conseil d'administration devra toujours comprendre au moins 
deux administrateurs de nationalité égyptienne: 

La Société devra mâ.intênir parmi son per~onn,el fixe payé, à l'année 
une proportion de 75% a'Elgyptiens . et elle devra ma,iç.teP,ir un~ 
proportion â.e 90% d:'Egyptie:n:s parmi les ouvriers payés à la ~ournée. 

Art. 21.-Les administrateurs sont noriimé~ pour ùne période de 
trois annéM. Toutefois, le premier conseil désigné à l'athcle précé
dent restera en. fonction ju:squ'â lil. premlèrè i!.S!lé:rtiblée générale de 
1945. 

A l'expiration de cette période, le conseil ser!l: i·eribuvelé eh ~titier. 
Il se renouvellera ensuite par tiers chaque année. Les deux premiers 
tiers sortants seront aésignés . pat le ~ort ; le renouvellement se fera 
ensuitè par rang d'anciefihete. Si le nombre des administrateurs 
n'est pas un multiple de trois, la fraction complémenhtire sera 
comprise dans le dernier renouvellement. 

Les membres sortants sont toujours rééligibles. 
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Art. 22.-u comeil aura. le droit de s'adjoindre de nonveaux 
membres toutes les fois qu'il le jugera ptpportun, à; condition que ie 
nombre qes JilellJ.bres ainsi désign~s ~e dépas~e pas la mgit~ de ce~ui 
des membres en exercice lors de la réuniqn de ,la dernière ·assemblée 
générale et que _le no:rp_bte ww des membres du con~eil ne soit pas 
supérieur à neuf membres. 

Il aura, en outre, la faculté de pourvoir aux vaœnces qui pourraient 
se produitè panni ses membres au cQUrs de l'exercice social, sauf 
mtificâtio:h pa1' la prochaine assemblée. générale J il y sera tenu, si 
le cdtise.U Se trouve reduit â moins de cinq membres. 

Les lhlihinistratëufs adjoints de 1-â ii:üinièt~ indiquée ltUX deux 
aÎihéas ptébédents enheront irrimédiàtëii:ient ë:ti fonction; mais leur 
mmiinatibn devi:à être co:n:firib.ée par Lâ proèhahië assemblee générale. 

Art. 23.-Les administrateurs, agissant dans l'exerciee de 
leurs fonctions et dans les lirtiites de leur mandat, ne contractent 
aucune obligation personnelie relativement ahx engagemen-ts de 
la Société. 

Art. 24.-Chaque membre du conseil devra affecter à la garantie 
de .sa gestion un n~bre d'actipns de la Société r~présentant la 
cinquantième partie du capitàl sodàl, avec un maximum de 
:y.E. 1.000. Ces actions seront inaliénables et resteront en dépôt 
dÎms lâ caisse sodlil!:i pendant toute la dur0.e ùe ses fonctions et 
jusqéâ ia. d~char~e â~ sori hlaùâ.it résültàht de l'appr615aticiri du 
bil~n dU. der:hier exei'cièe penthmt lequel il !ihfâ eté . efl. foiiètl.cin. 

' 
Art. 25.-Le coiiseÜ iio~i.e pktmi se§ ilieinbr~s hn président. 

En cas d'absence du président, le conseil désigne celui t!.e ses mefiibrès; 
qui doit pr:ovi.soirement remplir les fonctions de président. 

Le president ùu premier co:dseil est nÔihuné par les fondh.teurs en 
1a personne de Mr. Emile ZaidWJ. Bey, 

Art. 26.-Tout inembrè dù cô:ruieÙ peut, ltits4u'Ü est nécessaire, 
se faire re:e~ésen+:er a~ con~e~~ p~r ~p _d~ 8~~, coÜèfllies, ~~i aufâ,_ en 
ce cas, double vmx. La representahon de plus d'un membre paF le 
même administrateur n'est pas admise. 

Art. 27.-Le conseil 8e rélinit au s:îègè soëial, aÎ1$si so1IVe:ht que 
l'intérêt de la société l'exige, sur l'initiative du président ciu sur la 
deman~e que lw en fera un ~~ autres m~~qres ; il peut aussi se 
réunir hors du siège social à condition que tohs lès membres le compo
sant soient présentS! ou représentés à la reuriibn et pourv-ii. què cette 
réunion ait lieu en Egypte. 

.Art. 28.-Pour q1Îui1e a~hMratiûli soit v~iable, ii ïàut que trois 
administrateurs au moins soient présents ou représentés à la réunion. 

Art. 29.-Les délibérations du conseil sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou représentés ; en cas de partage, 
la voix du président, oû de celui qui le remplace, est pré
pondérante. 

Art. 30.-Les délibérations sont co~sigp.ées dans des procès. 
verbaux inscrits sur un registre spécial de la Société, qui 
constateront les noms p.es membres présents et seront signés par 
le président ou par C§lui qui l'a remplacé et, au moins, par un 
autre des membres présents. 

Les copies et les extraits des délibérations du conseil, à 
produire en justice .ou ailleurs, seront certifiés conformes par le 
président ou par le membre qui en remplit les fonctions. 

Art. 31.-Le prés<i<l:ent du conseil représente la Société en 
justice tant en demandant qu'en défendant. 

Art. 32.-Le con~eil pourra nommer parmi ses membres un ou 
plusieùrs adnüriü;trateùrs délégués, dont il fL'œra les attributions et 
la rémunération. Le conse.il po1Jrra aussi nommer un secrétaire du 
conseil en dehors des membres du eenseil d'administrati<m. 



Art. 33.-La signature sociale appartient au président dn conseil. 
Elle pourra être attribuée séparément ou conjointeu1rnt. allx adilli
nist.rateurs délégués nommés par le conseil d'admiui~trnhon. Le 
conseil pourra, en outre, nommer un ou plusieurs directeurs et fondés 
de pouYoirs, à qui il pourra confier la signature sociale, séparément 
ou conjointement. 

Art. 34.-Ll conseil est investi des pouvoirs les plus étendus, à 
l'exclusion seulement de ceux: e}cpressément réservés par les Statuts 
à l'assemblée générale. Sans dérogation à la plus ample génél'lllité, 
il peut acquérir et aliéner tous immeubles et tous droits immobiliers, 
transiger, compromettre, donner toutes mainlevées de saisies, de 
priYilège, d'hypothèques, d'affectation et transcription, même 8ans 
paiement ct en dehors de !l'extinction de la dette. 

Art. 35.- La rémunération du conseil d'acùninistration est consti
tuée par le pourcentage prévu à l'article 57 et par l'allocation de 
jetons de présence, dont ] importance est :fixée chaque année par 
l'assemblée générale. 

V.- Censeur 

Art. 36.-La Société aura un censeur nommé par l'assemblée 
générale qui pourrn. le choisir même en dehors des actionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur est nonùné par les fondateurs 
en la personne de Messrs. Russel et Co., experts-comptables demeu
rant au Caire, qui exerceront leurs fonctions jusqu'à la première 
assemblée générale. 

Art. 37.-Ll censeur est chargé de veiller à l'observation des 
Statuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes et les bilans annuels, et 
présente à ce su jet son rapport à l'assemblée générale. 

L-es livres de la COIIlij)tabilité et en général tonies les écritures et 
tous les documents de la Société doivent lui être communiqués sur 
sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, l'état de la caisse et le protefeuille. 
Il a le· droit de convoquer l'assemblée générale extraordinaire, 
conformément à l'article 52. 

Art. 38.-Si la charge de censeur devie~t vacante au cours d'un 
exercice, le conseil doit, dans les huit jours, convoquer l'assemblée 
générale pour la nomination d'un autre censeur. 

Art . 39.-Le censeur exer ce ses fonctions pour une année. 
Il est toujours rééligible. 

Art. 40.-Le censeur reçoit une indemnité annuelle fuée par 
l'assemblée générale. 

Pour le premier censeur nommé par les fondateurs, .son indemnité 
est iixéc par le conseil d'administration. 

VI.-Assemblée Générale 

Art. 41.-L'assemblée générale régulièrement constituée repré
sente l'universalité des actionnaires ; elle ne peut se réunir qu'au 
Caire. 

Art. 4.:2.-L'asse:mblée générale se compo.se de tous les action
naires pom\dant au moins cinq actions ; chaque actionnaire peut 
se Jaire rrpl·{·>'enter par un autre actionnaire possédant au moins 
ciiHl nclion~. 

'l'out adionnaire,, qui ne possède pas plus de 100 actions aura 
ela Il .' les assemblées générales une vOL'< par cinq actions ; s'il possède 
pl11s de 100 actions, il aura une voix supplémentaire pour chaque 
di~ <!dions dépas8ant les 100 premières ; s'il possède plus de 1.000 
action~, il aura une voix supplémentaire pour chaque cinquante 
o.ctions dépassant les 1.000 premières. 

Art .. 41.-Pour prendre part à l'assemblée grnéra1e, les action
nain'~ doi>cut justilier du dépôt de leurs actions au siège de la. 
Société ou dans uue des banques en Eg)·p1e ou à ]'?tranger, qui 
seront désignées dans l'avis de con vocation, trois jours francs 
au moins avant la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de convocation jusqu'à 
l'issue de l'assemblée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le registre de la Société. 

Art. 44.-Les convocations pour l'assemblée générale sont 
faites au moyen d'avis insérés dans deux journaux quotidiens 
(l'un en langue arabe et l'autre en langue européenne) du lieu 
où. doit se réunir l'ass;emblée deux fois à huit jours francs 
d'intervalle au moins ; la seconde convocation devra être publiée 
huit jours francs au moins avant le jour de l'assemblée; les 
convocations doivent contenir l'ordre du jour. 

Art. 45.-L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les 
objets portés à l'ordre du jour dans l'avis de convocation. 

Art. 46.- L'assemblée générale est pr ésidée par le président 
du conseil ou, en son absence, par l'administrateur qui le rem
place provisoirement. 

Le président de l 'assemblée désigne le secrétaire et deux 
scrutateurs sauf approbation par l'assemblée. 

Art. 47.--Sauf ce qui est dit à l'article 54, l'assemblée générale 
est régulièrement constituée si le quart au moins du capital 
social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur première convocation, 
l'assemblée est réunie sur seconde convocation dans les trente 
jours suivants, et elle est régulièrement constituée, quel que soit 
le nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de 
partage, la voix de celui qui préside l'assemblée est prépon
dérante. 

Art. 48.-Les délibérations de l'assemblée générale sont 
consignées dans des procès-verbaux inscrits dans un registre 
spécial et signés par le président de l'assemblée, le secrétaire et 
l'un au moins des scrutateurs. 

une feuille de présence, destinée à constater les noms des 
actionnaires présents et le nombre des actions représentées par 
eux et portant les mêmes signatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des journaux justificatifs des 
convocations. 

La justification, à faire en justice ou ailleurs, des délibérations 
de l'assemblée générale résulte des copies ou extraits des procès
verbaux susdi~s, certifiés conformes par le président du conseil 
ou par l'administrateur qui en fait fonction. 

Art. 49.-Les délibérations de l'assemblée générale prises en 
conformité des Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
absents, dissidents ou incapables. 

Art. 50.-Une assemblée générale ordinaire sera tenue chaque 
année dans les trois mois qui suivront la fin de l'exercice social, 
aux lieu, jour, heures indiqués dans l'avis de convocation, 
notamment pour entendre le rapport elu conseil sur la situation 
<le la Société, et celui du censeur, approuver, s'il y a lieu, le 
bilan cle l'exercice et le compte des profits et pertes, fixer les 
dividendes à répartir entre les actionnaires, procéder à l'élection 
du censeur et à la fixation· de ses émoluments et à l'élection des 
administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 51.-L'assemblée générale est convoquée en séance extra
ordinaire toutes les fois que le conseil le juge nécessaire ou qu'il 
en est r equis, pour un objet précis, par le censeur ou par un 
groupe d'actionnaires représentant, au moins, le dixième du 
capital social. 



En ce dernier cas, les dits actionnaires devront, avant toute 
convocation, justifier du dépôt de leurs actions au siège social 
ou dans une des banques en Egypte d'où elles ne pourront être 
retirées qu'après l'issue de l'assemblée. 

Art. 52.-En cas d'extrême urgence, l'assemblée générale peut 
être convoquée par le censeur, qui en ce cas, arrête et publie 
lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53.-Sous réserve des dispositions de l'article 4, l'assem
blée générale peut apporter toutes modifications aux Statuts, 
notamment augmenter ou diminuer, dans les conditions indiquées 
à l'article 18, le chiffre du capital social, ,prolonger ou réduire 
la durée de la Société, décider la continuation de la Société 
notnobstant la perte de la moitié du capital, décider la fmsion de 
la Société avec une autre Société, l'acquisition de toutes autres 
sociétés ou entreprises similaires, tant en Egypte qu'à l'étranger) 
la participation à toute concession ou affaire rentrant dans l'objet 
de la Société; mais elle ne pourra, en aucun cas, changer r objet 
essentiel de la Société, ni déroger aux dispositions des décisions 
du Conseil des Ministres, prévues à l'article 63 ci-après. 

L'assemblée peut toujours révoquer les administrateurs, avant 
même l'expiration de leur mandat, à condition que la moitié au 
moins du capital social y soit représentée. 

Art. 54.-Aucune modification aux Statuts ne pourra être 
décidée que par une assemblée génér:.Je dans laquelle les trois
quarts du capital social sont présents ou représentés, et toute 
décision de modification devra réunir la moitié, au moins, du 
capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas un nombre d'actions 
représentant les trois-quarts du capital, elle peut, à la simple 
majorité des actionnaires présents ou représentés, prendre une 
résolution provisoire. En ce cas, une nouvelle assemblée géné
rale doit être convoquée; les convocations :l'ont connaître les 
résolutions provisoires adoptées par la première assemblée, et 
ces résolutions deviendront définitives et exécutoires si elles sont 
approuvées par la nouvelle assemblée, composée d'un nombre 
d'actionnaires représentant le quart, au moins, du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera publiée au " Journal Officiel " 
et dans deux journaux quotidiens (l'un en langue arabe, l'autre 
en langue européenne) du lieu où s'est tenue l'assemblée. 

VII.-Année Sociale-Inventaire-Bilan-Fonds de Réserve
Répartition des Bénéfices 

Art. 55.-L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 
31 décembre de chaque année ; le premier exercice comprendra toute 
la période qui aura couru depuis la constitution définitive de 
la Société jusqu'au 31 décembre de l'année suivante. 

La première assemblée générale ordinaire aura lieu à la suite 
de cet exercice. 

.A:rt. 56.-A la fin de chaque année sociale, un inventaire de 
l'actif' et du passif' de la Société est dressé et arrêté par le.conseil. 

Le bilan et le compte des profits et pertes à présenter à l'ap
probation de l'assemblée générale ordinaire, seront mis à la 
disposition des actionnaires au siège social, pendant les quinze 
jours qui précèdent celui fixé pour l'assemblée. 

Les documents établissant la situation annuelle de la Société 
(bilan, compte des profits et pertes, rapports des censeurs) devront 
être publiés dans deux journaux quotidiens (l'un en langue arabe, 
l'autre en langue européenne) du lieu où doit .se réunir l'assemblée 
gQnérale, quinze jours au moins avant ia date de cette réunion. 

Art. 57.-Les bénéfices nets annuels réalisés par la Société, après 
déduction de tous frais généraux et charges quelconques, seront ré
partis comme suit : 

(a) Il sera tout d)abord prélevé une somme égale à 5 pour cent 
des bénéfices pour constituer un fonds de réserve. Ce prélèvement 
cease.ra lorsque le fonds de réserve aura atteint une somme égale à 
là moitié du çapital fl(lcial. Il sera de pleiD, droit efroctué à nouveau 
~ la. résezye vient à être entamée, 
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(b) Il sera ensuite prélevé la somme nécessaire pour servir aux 
actionnaires un premiflr dividende de 5 pour cent sur le montant 
versé de leurs actions. Mais si les 'bénéfices d'une année ne permet
tent pas, ce paiement, il ne pourra p,as être réclamé sur les bénéfices 
des annees suivantes. 

Après les prélèvements ci-dessus, il sera attribué, sur le reliquat, 
le dix pour cent au conseil d'administration pour sa rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les prélèvements et la rétribution 
ci-dessus, sera réparti aux actionnaires à titre de dividende supplé
mentaire, ou bien, sur proposition du ~onseil d'administration, il 
sera reporté à nouveau ou destiné à créer des fonds de prévoyance 
ou d'amortissements extraordinaires. 

Art. 58.-Le :fonds de rJserve sera employé selon décisi<m du 
conseil au m/i.eux des intérêts de la Société, 

Art. 59.-Le paiement des dividendes aux actionnaires se fait a.u 
lieu et aux époques fixés par le conseil, 

V 111.-Dissolution-Liquidation 
Art. 60.-En cas de perte de la moitié du capital social, et 

sauf' délibération contraire de l'assemblée générale extra.~ 
ordinaire, la Société sera dissoute avant terme. 

/ 

Art. 61.-A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution 
avant terme, l'assemblée générale, sur la proposition du conseil, 
règle le mode de liquidation, nomme un ou plusieurs liquidateurs 
et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin au mandat du conseil. 
Les pouvoirs de l'assemblée générale continuent pendant toute 

la liquidation et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

IX.-Contestations 
Art. 62.-Les contestations touchant l'intérêt général et col

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre le conseil ou 
contre un ou plusieurs de ses membres qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de l'assemblée 
générale. . 

Sans préjudice de l'application de l'article 51, tout actionnaire 
qui veut provoquer une pareille contestation doit en faire part 
au conseil d'administration, au moins un mois avant la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera tenu de porter cette propo
sition à l'ordre du jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par l'assemblée, aucun action
naire ne peut la reprendre en son nom personnel. Si elle est 
accueillie, l'assemblée nomme, pour suivre la contestation, un 
o~ plusieurs commissaires auxquels devront être faitea toute& 
significations . 

X.-Dispositlons Finales 

Art. 63.-Les décisions du Conseil des Ministres des 17 avril 
1899, 2 juin 1906 et 31 mai 1927, respectivement publié~s au 
" Journal Officiel" des 6 mai 1899, 4 juin 1906 et 23 juin 1927, 
ainsi que toutes décisions ultérieures du Conseil des Ministres 
relatives aux sociétés anonymes, sont considérées comme :formant 
partie intégrantè des présents Statuts. · 

Art. 64.-Les présents Statuts seront déposés ~t publiés 
con:f'ormément à la loi. 

Les frais et honoraires pour la constitution de la Société seront 
portés en frais généraux de la Société, 

(Suivent les signatures dûment légalisées au Tribunal National Sommaire de 
Damiette, le 31 juillet 1941, au Tribunal National Sommaire d'Abdine, le 6 aoiit 

1941, et au Tribunal National ,de première Inaianoe de ~anla, le 26 août 19611 

wb Nos. 1119. 2308 et 1282 l'ellpectivement), 





.. 
~U .PPLEMENT AU JOURNAL OFFltiEL 

No. 12 du Lundi 19 Janvier 1942 

OFFICE OF THE MILITARY GOVERNOR, CANAL ZONE, 
ISMAILIA 

Arrêté No. 1/1942 

I, MOHAMED AZIZ ABAZA BEY, 

Having taken into consideration Proclamation No. 5; as modified 
by Proclamations Nos. 13 and 121 on Special Zones, 

And Arrêté No. 10/1941 under which the eastern section of the 
Military Canal Zone has been declared a Prohibited Zone, 

By virtue of the powers vested in me under Martial Law and . 
Proclamation No. 194, 

DO HEREBY ORDER AS FOtLOWS : 

1. Whereas the area situated in Sinaï opposite the Canal Defence 
Memorial at Ismaïlia, the limits of whicb, are given hereinafter, is 
being reserved for use as a field firing range, it is strictly fotbidden 
to approach or enter therein, failing which the lives of tresspassers 
will be exposed to great danger. 

2. The boundaries of the area referred to in Article 1 are ai 

follows :-

An irnaginary line starting at Kilo 81·300 on the east bank of 
the Suez Canal to a point 4 kilometres due east, thence due south 
to a point 2 kilometres east of Kilo 84·500, thence due west to 

Kilo 84·500. 

The limits of this area will be marked by poles 10 feet high from 
which red fl.ags will be fl.own during the time firing is taking place. 

3. Infringement to this Arrêté is pui:rishable by imprisonment 
for a term not exceeding three months and a fine up to L.E. 10, or 
by either penalty, the Authorities concerned being absolved of ail 

responsibility for any harm that may befall offenders approaching 

or entering this area. 

4. This Arrêté shall come into force as from the date of its 

publication in the "Journal Officiel". 

Ismaïlia, 28 Zul-Higga, 1360 (January 15, 1942). 

(Tmnslation) (Signeil) :MOHAMED AZIZ ABAZA 
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